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Utilisation des chèques énergie auprès des bailleurs privés
Question écrite n° 7050

Texte de la question

M. Nicolas Ray attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique, chargé de l'industrie et de l'énergie sur l'utilisation des « chèques énergie
» par les locataires du parc privé pour payer leurs frais énergétiques auprès de leurs bailleurs. Créé par la loi
relative à la transition énergétique pour la croissance verte et généralisé au 1er janvier 2018 en remplacement
des tarifs sociaux de l'énergie, le « chèque énergie » permet d'attribuer de manière individualisée à environ 5,5
millions de ménages une aide d'un montant compris entre 48 et 277 euros destinée au paiement des factures
énergétiques. Cette aide soumise à un plafond de ressources tient compte à la fois du revenu fiscal et de la taille
du foyer. L'efficacité de ce dispositif n'est plus à démontrer puisque le taux d'utilisation du « chèque énergie »
est de plus de 83 %, soit l'un des meilleurs taux d'utilisation parmi l'ensemble des aides publiques. Pourtant,
chaque année, un certain nombre de bénéficiaires sont dans l'impossibilité d'utiliser cette aide au motif qu'ils
vivent en copropriété et que leurs consommations d'énergie sont incluses dans les charges locatives et donc
réglées directement auprès de leur bailleur. Si depuis 2021 les personnes résidant en établissement
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), en établissement d'hébergement pour personnes
âgées (EHPA), en résidence autonomie et en établissement et unité de soins longue durée (ESLD et USLD)
peuvent utiliser le « chèque énergie » pour payer la part liée à la consommation d'énergie dans leur redevance,
cette possibilité n'est pas ouverte aux locataires du parc privé, contrairement à ceux du parc social. En effet,
depuis mai 2024, l'article 231 de la loi de finances pour 2024 autorise les locataires sociaux à payer leurs
charges énergétiques auprès de leur bailleur par le biais d'un « chèque énergie ». Les ménages précaires qui ne
bénéficient pas d'un logement social et dont les charges énergétiques sont comprises dans les charges
locatives subissent ainsi une injustice sociale qu'il convient de corriger. C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour permettre à ces ménages éligibles aux « chèques énergie » de
pouvoir les utiliser auprès de leur bailleur privé lorsque les dépenses énergétiques sont incluses dans les
charges locatives.
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